
Durant toute la durée du bail, le lo-
cataire est tenu de payer son loyer, 
ainsi que les frais accessoires. Sauf 

convention contraire, le loyer est payable 
par mois et d’avance, c’est-à-dire qu’il doit 
être payé avant le début du mois suivant.
En cas de non-paiement du loyer par le loca-
taire, la loi prévoit la faculté pour le bailleur 
de résilier le contrat de manière anticipée. 
Ce processus se compose de deux étapes 
distinctes: en premier lieu, il faut adresser 
un avis comminatoire (également appelé 
mise en demeure) au locataire et ensuite, 
si les conditions sont réalisées, résilier son 
contrat.
Pour résilier le bail de manière anticipée, il 
faut que le locataire soit en retard dans le 
paiement d’une dette échue, c’est-à-dire en 
retard dans le paiement du loyer d’un mois 
terminé ou d’un mois en cours, puisque le 
loyer doit être payé par mois et d’avance.
Le délai de prescription des loyers échus est 
de cinq ans, conformément à l’art. 128 ch.1 
CO.
Si les conditions précitées sont réalisées, le 
bailleur adresse un avis comminatoire, par 
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En cas de non-paiement du loyer par le locataire, la loi prévoit la faculté pour le bailleur 
de résilier le contrat de manière anticipée.
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L'ordre, ça sert à quoi? Ca sert à 
vivre confortablement, paisiblement, 
agréablement. Ca sert à se sentir 

bien chez soi, bien dans sa peau et bien dans 
sa vie. Pour Camille Anseaume, journaliste 
adepte de mode et de décoration, l'ordre 
est une exigence élémentaire, une condition 
nécessaire pour profiter de sa maison et 
prendre du plaisir dans la vie. Dans un petit 
livre intitulé «Le rangement malin» (Leduc.S 
Editions), elle explique que si l'ordre a sou-
vent mauvaise presse (parce qu'il demande 

tout de même quelques efforts), il assure en 
tout cas un cadre de vie aussi sympathique 
que dynamique et convivial. Comment se 
sentir bien et comment aller à la rencontre 
des autres s'il est impossible de se sentir 
bien chez soi?

L'art du rangement 

«On ne va pas se mentir, dit-elle. A priori, 
le rangement, ce n'est pas ce qu'il y a de 
plus glamour dans la vie. Il y a tellement de 

choses plus intéressantes à faire comme 
voir des potes, se reposer, faire du sport, 
se détendre, regarder des films et lire des 
bons livres, profiter de ses proches… Sauf 
que, quand on ne sait plus où poser les yeux 
chez soi sans que ça nous provoque des 
migraines...».
C'est alors que, pour Camille Auseaume, 
apparaît forcément l'envie puissante de faire 
de l'ordre et de dégager l'espace. C'est alors 
que l'envie de redevenir maître chez soi, 
sans ces meubles qui encombrent et sans 

Un bouquet de fl eurs 
pour un automne plein de saveur!

10% sur présentation de cette annonce
Livraison dans tout le canton.

18, Micheli-du-Crest - 1205 Genève - (à côté de l'hôpital) 
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Au chat Gourmand

Rue Jean-Violette 14, 
1205 Genève. Tél. 022 320 62 61. 
www.auchatgourmand-resataurant.ch  

Yves jordan vous propose 
une cuisine créative et gourmande 
La chasse:
• Civet de cerf 
• Médaillons de chevreuil
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Le rangement, quel plaisir!
«L'ordre, le plus beau mot de la langue française!», s'exclamait rituellement Claude Wehrli, professeur au 
Collège et à l'Université, latiniste et helléniste distingué, décédé il y a une vingtaine d'années. Eh bien! 
La maison, aujourd'hui, reprend cette antienne pleine de bon sens. Elle a fait la fête pendant l'été, 
mais elle aspire désormais à une sérieuse reprise en main… 

Dans quel délai peut-on agir 
pour obtenir le remboursement 
de loyers dus?
Je loue depuis plusieurs années mon appartement à un couple marié. En faisant de l’ordre dans 
mes papiers, je me suis aperçue que certains loyers n’avaient pas été payés en 2014. Puis-je encore 
obtenir le paiement de ces loyers? Quels sont mes droits? (Marina S., Vernier)
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courrier recommandé, au locataire lui im-
partissant un délai de paiement d’au mini-
mum trente jours pour les habitations ou les 
locaux commerciaux. L’avis comminatoire 
doit obligatoirement être adressé au locataire 
par écrit. Le montant en souffrance devra 
être déterminé de manière claire et précise 
dans ce courrier. Ce dernier doit également 
préciser qu’à défaut de paiement dans le dé-
lai imparti, le contrat de bail sera résilié de 
manière anticipée. 
Si le bien loué constitue le logement familial, 
c’est-à-dire s’il est loué par un couple marié, 
l’avis comminatoire doit être adressé par pli 
recommandé séparé à chacun des époux. 
De même, si plusieurs personnes sont loca-
taires, l’avis doit être adressé à chacun des 
locataires séparément.

Début du délai

Le délai de paiement de trente jours oc-
troyé au locataire commence à courir 
lorsque celui-ci a pris connaissance du 
courrier. Tel est le cas lorsque la mise en 
demeure est distribuée au locataire par le 
facteur ou lorsqu’il retire l’envoi au gui-
chet de la poste. Si le locataire reçoit un 
avis de passage et qu’il ne retire par le 
courrier dans le délai imparti, le courrier 

est réputé notifié à l’échéance du délai de 
garde postal de sept jours et le délai de 
paiement commence à courir dès cette 
date. 
Si aucun paiement n’est intervenu dans le 
délai de trente jours ou si seul un paie-
ment partiel est effectué, le propriétaire 
est en droit de résilier le contrat de ma-
nière anticipée en respectant un préavis 
de trente jours pour la fin d’un mois. Il 
en va de même, en principe, si le locataire 
s’acquitte de sa dette, mais qu’il le fait 
après l’échéance du délai de trente jours. 
Le congé doit être notifié rapidement, au 
moyen d’une formule officielle de résilia-
tion du bail, et adressé à chaque locataire 
personnellement en cas de bail commun 
et également à chacun des époux, par plis 
séparés avec des avis de résiliation dis-
tincts, s’il s’agit du logement familial. 
La question se pose ici de savoir si un 
loyer datant de plusieurs années peut en-
core être exigé. La jurisprudence a confir-
mé la validité d’un congé donné pour dé-
faut de paiement du loyer, bien que trois 
ans se fussent écoulés entre le moment où 
le loyer eût dû être payé et le moment où 
la mise en demeure avait été envoyée.
Dans la mesure où vous êtes encore dans 
le délai de prescription de cinq ans, vous 

pouvez envoyer une mise en demeure à 
vos locataires et résilier leur contrat de 
bail s’ils ne s’acquittent pas des loyers ré-
clamés. Q
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RAPPORT DIAGNOSTIC AMIANTE 
GARANTI EN 36H

Easy Amiante, votre partenaire 
confiance face aux risques

www.easyamiante.ch  - 022 735 44 44
Avenue Industrielle, 1 - 1227 Carouge

Conseil - Diagnostic - Assainissement  
Laboratoire accrédité 

Amiante - PCB - Plomb - HAP
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DU LUNDI AU JEUDI MIDI ET SOIR. ET LE DIMANCHE SOIR (Sauf jours fériés)
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CGI Conseils
Association au service de l'immobilier
4, rue de la Rôtisserie
Case postale 3344 – 1211 Genève 3
T 022 715 02 10 – F 022 715 02 22  
info@cgiconseils.ch
Pour tout complément d'information,  
CGI Conseils est à votre disposition,  
le matin de 8h30 à 11h30,  
au tél. 022 715 02 10 ou sur rendez-vous.
Pour devenir membre: www.cgionline.ch

Les Sprints de l’immobilier, 
2e manche (droit privé)
Les Sprints de l’immobilier auront lieu le jeu-
di 28 septembre 2017, de 9h à 12h, à la FER 
Genève.
10 orateurs de renom, avocats ou professeurs 
spécialisés en droit immobilier, vous parleront 
des punaises de lit, des jurisprudences ré-
centes en droit du bail, de AirBnB, du contrat 
d’entreprise, du sursis concordataire, de servi-
tudes etc… le tout en 10 minutes chacun! 
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